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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Judy Du Sablon 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

JUDY DU SABLON, Inspectrice municipale 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  2 DÉCEMBRE  

 

 
 

 

Parution et livraison:  21 DÉCEMBRE 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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MOT DU MAIRE 

 

Première rencontre postélectorale avec le 
député M. Vincent Caron 
Le Conseil municipal a rencontré le Dépu-
té Vincent Caron mardi le 1er novembre 
lors de notre caucus. Nous avons discuté 
des différents dossiers importants qui 
sont prioritaires pour le Conseil tels :  
-L’enrochement des berges de la rivière 
Sainte-Anne pour la protection de notre 
système de pompage qui nous permet de 
traiter et de distribuer l’eau potable dans 
nos maisons. Un dossier essentiel qui 
connaîtra sa finalité en termes              
d’obligations de procédure par la finition 
des plans et devis pour enfin, aller en 
soumissions publiques. Les coûts des tra-
vaux seront payés, pour le moment, par 
le    programme TECQ mais le député se 
renseignera sur la possibilité d’une autre 
avenue pour une subvention totale de ce 
dossier. 
 
Nous avons discuté aussi de : 
-La séparation des eaux usées et eaux 
pluviales de différentes rues; 
-Des difficultés rencontrées avec le      
ministère de l’Environnement concernant 
la desserte ferroviaire; 
-Et pour terminer les enjeux de la venue 
d’un nouveau médecin :  
 Il nous a confirmé que ce sera l’enjeu 
premier pour lui et nous a promis de nous 
aider dans ce dossier auprès du Ministre 
de la Santé et du Premier Ministre. 
 
Un mot sur les enjeux du Conseil munici-
pal pour les prochains mois 
Je ne répéterai pas ce que j’ai dit le mois 

dernier mais j’aimerais quand même vous 
renseigner de nouvelles informations sur 
la procédure budgétaire 2023: 
 
Un nouveau rôle d’évaluation a été dépo-
sé par la MRC de Portneuf à la fin 
d’octobre. Nous avons une augmentation 
de 19,43% de l’évaluation des immeubles 
imposables qui passe de 247 251 000.$ à 
295 287 800,$ et quand on parle d’im-
meubles municipaux, ça touche les           
résidences, commerces et industries. 

 
Prenons l’exemple d’une maison 
moyenne dans notre municipalité : 
La maison moyenne a passé de 170,584$ 
à 204,039$ représentant une augmenta-
tion de 19,62% reflétant une augmenta-
tion 33,455$ en évaluation municipale 
reflétant une augmentation de taxes 
334,55$ si l’on tient compte du compte 
de taxes actuels soit 1,00$ du 100$      
d’évaluation.  
Cette augmentation est principalement 
due à la demande et l’offre de la vente de 
maisons des 3 dernières années associées 
à l’augmentation des coûts de matériaux 
pour en construire des nouvelles. 

 
Les taux d’intérêt ont aussi augmenté de 
plusieurs points ce qui contribue à des 
augmentations très significatives lorsque 
les municipalités doivent refinancer des 
emprunts. 
En exemple, le refinancement fait dans le 
mois de septembre 2022, a eu pour effet 
une augmentation du taux d’intérêt       
passant de 2,9% à 4,98% entraînant une 
augmentation de 11,707$ en intérêt pour 
les 5 prochaines années de ce                                
refinancement.  
Alors comme vous pouvez le constater, 
les défis de tenir un compte de taxes rai-
sonnable et justifié, sera l’objectif            
premier du Conseil municipal. 
 
Je vous rappelle que l’adoption du budget 
2023 se fera lundi le 19 décembre à 19 
heures au centre communautaire. 
 
Activités des loisirs et de la culture 
Voici les activités aux loisirs pour fin        
novembre et début décembre : 
Du 16 au 27 novembre : Tournoi Midget 

25 novembre : Cinéma pour la famille 
2 décembre : Soirée reconnaissance 
16 décembre : Cinéma pour la famille 
17 décembre : Défilé de Noël dans les 
rues de notre Ville et n’oubliez pas la        
collecte de denrées pour la St-Vincent de 
Paul. 
 
Vous recevrez fin décembre le calendrier 
de la Ville pour l’année 2023. 

 
 

 

 

Traverse de chemin de fer sur le boulevard 
Bona-Dussault 
Plusieurs personnes m’ont appelé pour 
signifier leur satisfaction à la réfection de 
la traverse du Canadien National. Je les 
remercie et soyez certains que le Conseil 
travaille très fort pour résoudre les pro-
blèmes quand ils se présentent.  Je       
remercie monsieur Mathieu Gaudreault 
du Canadien National pour son efficacité 
dans ce dossier.  
 
Le CLSC de Saint-Marc-des-Carrières fête 
ses 50 ans  
Le CLSC qui dessert tout l'ouest de            
Portneuf, dispose d'une urgence, de lits 
d'observation et d'équipements de 
pointe. Le CLSC de Saint-Marc-des-
Carrières, qui est devenu au fil du temps 
le CLSC de Portneuf, avant d'être englobé 
dans le Centre de santé et de services 
sociaux de Portneuf, a ouvert ses portes 
en mai 1972. Le CLSC de Saint-Marc-des-
Carrières a été le premier, sinon un des 
premiers. 
 
Merci à tous les employés du CLSC de leur 
bon travail 24 heures sur 24. 
 

Le Cercle des Fermières de Saint-Marc-      
des-Carrières a fêté son 90ième anniver-
saire de fondation en octobre:                              
FÉLICITATIONS AUX RESPONSABLES DE CE 
COMITÉ. 
 

Le comité FADOQ de Saint-Marc-des-
Carrières fêtera son 50ième anniversaire 
de fondation le 24 novembre au centre 
communautaire. Encore une fois,                    
félicitations aux responsables de ce comi-
té. Comme vous pouvez le constater, le 
bénévolat est une nécessité dans nos     
petites municipalités. 
 
MERCI!  



 

 

 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS VERBAL DU 11 OCTOBRE 2022 
 

 Le Conseil adopte le règlement 258-12-2022 modifiant le règlement no 258-08-2019 concernant l'adminis-
tration et l'opération du service municipal d'aqueduc et d'égout et les compteurs d’eau afin d’établir des 
conditions de conclusion d’entente de contrôle de débit et des effluents dans le réseau d’égout municipal. 

 Le Conseil adopte le règlement 312-42-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin 
de modifier, en partie, la grille des spécifications, section II feuillets B-2 et B-3. 

 Le Conseil adopte le projet #2 du règlement 312-43-2022 modifiant le règlement de zonage numéro            
312-00-2012 afin de permettre l’implantation de réservoir de produits pétroliers hors sol à certaines                 
conditions. 

 Le Conseil adopte le règlement 312-44-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin 
d’encadrer l’installation des balises et repères de déneigement en bordure de la voie publique. 

 Le Conseil adopte le projet #2 du règlement 312-45-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 312-
00-2012 afin d’encadrer l’emploi d’un conteneur à des fins d’entreposage pour les établissements de            
mécanique automobile. 

 Un avis est donné avis qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement                  
concernant les ententes relatives à des travaux municipaux. 

 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 251-02-2022 concernant les ententes relatives à des travaux                 
municipaux. 

 

 Le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières demande à la SHQ d’ajuster les plafonds de revenus (PRBI) 
des municipalités de Saint-Raymond et municipalités rurales aux mêmes montants que ceux de la RMR de 
Québec, afin de mieux refléter la réalité du marché. 

 Le Conseil autorise la constitution d’un fonds permanent d’un montant de 30 000,$ réservé au financement 
de dépenses liées à la tenue d’élection. 

 Le Conseil fixe les séances ordinaires pour l’année 2023 selon les dates et heures du tableau ci-joint : 

 

 La mairesse suppléante, madame Claire Dussault, est nommée substitut du maire à la MRC de Portneuf et 
que monsieur Mario Tessier est le deuxième substitut. 

Mois Mardi Heure 

Janvier 17 20h00 

Février 14 20h00 

Mars 14 20h00 

Avril 11 20h00 

Mai 9 20h00 

Juin 13 20h00 

Juillet 11 20h00 

Août 8 20h00 

Septembre 12 20h00 

Octobre 10 20h00 

Novembre 14 20h00 

Décembre 12 20h00 



 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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RÈGLEMENT 
Stationnement hivernal de nuit 

 
Il est interdit de stationner un               
véhicule sur un chemin  public : 
 
 Entre 23h et 7h  
 Du 15 novembre au 1er avril  
       inclusivement. 

 Le Conseil rend disponible un montant budgétaire de 5 000,$ aux fins de financer les dépenses en lien avec 
les achats et les services professionnels concernant le programme d’embellissement de la Ville. 

 Le Conseil accorde en totalité un montant de 4 000,$ à verser aux pompiers du service de sécurité                    
incendie pour le déneigement et l’arrosage de l’anneau de glace. 

 Madame Judy Du Sablon est la fonctionnaire désignée à l’application des règlements d’urbanisme et 
autres règlements administratifs applicables portant sur l’administration et l’opération d’un réseau                   
municipal d’aqueduc et d’égout, de nuisances, de paix et bon ordre et est autorisée à visiter et examiner 
les immeubles selon les heures établies. 

 Le Conseil retient les services de Brébeuf mécanique de procédé inc. pour un montant de 624 440,$ taxes 
en sus, pour les travaux de mise à niveau des infrastructures d’eau potable et que lesdits travaux débutent 
dans les plus brefs délais. 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières demande à la Corporation de transport régional de Portneuf de                   
déplacer l’arrêt d’autobus situé au 233 boulevard Bona-Dussault vers le centre communautaire et culturel 
au 1770 boulevard Bona-Dussault et y autorise le stationnement des véhicules des usagers. 

 Le Conseil accepte la dérogation mineure et reconnait l’implantation d’un bâtiment complémentaire à 
l’habitation à 0.90 mètres de la limite Nord-Est au lieu de 2 mètres sur le lot #3 234 124 portant le                  
matricule F-1671-38-7819. 

 Le Conseil autorise l’aménagement d’une zone de rencontre neutre au stationnement de l’Hôtel de ville 
soit 2 cases de stationnement selon la demande de la Sûreté du Québec. 

 Le Conseil autorise une commandite pour un souper d’un montant de 250,$ pour le Club FADOQ La            
Sérénité. 

 Le Conseil autorise un don d’un montant de 250,$ pour le 90e anniversaire du Cercle des fermières. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 

 

Lavery avocats Services professionnels 1 851,50 $ 

WSP Canada inc. Mise aux normes d’eau potable 2 446,25 $ 

WSP Canada inc. 
Étude préliminaire : augmentation de la capcaité de traite-
ment de la STEU 

2 583,70 $ 
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INFORMATION MUNICIPALE 

AVIS PUBLIC 
Dépôt du rôle triennal d’évaluation foncière : 2023-2024-2025 

 

Avis est par les présentes donné, que le rôle triennal             

2023-2024-2025 d’évaluation foncière de la ville de                 
Saint-Marc-des-Carrières a été déposé le 17 octobre 2022, 
que l’exercice financier 2023 est le premier exercice auquel                   
s’applique ce rôle d’évaluation triennal et que toute personne 
peut en prendre connaissance au bureau municipal situé au 
965, Boulevard Bona-Dussault, durant les heures régulières, 
soit du lundi au jeudi, de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
ainsi que le vendredi de 09h00 à 12h00 à l’exception des jours 
fériés. 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité                     
municipale, avis est également donné que toute personne 
ayant un intérêt peut déposer une demande de révision, à 
l’égard de ce rôle, afin de contester l’exactitude, la présence 
ou l’absence d’une inscription à ce rôle relative à l’unité 
d’évaluation visée par le présent avis. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit rem-
plir les conditions suivantes :  
 
 être déposée avant le 1er mai 2023 ; 
 
 être déposée en personne ou envoyée par courrier                      

recommandé à l’adresse ci-dessous:  
  Service de l’évaluation foncière 

 MRC de Portneuf 
 185, route 138 
 Cap-Santé (Québec) G0A 1L0 ; 
 

 être faite sur le formulaire prescrit à cette fin, disponible à 
l’endroit au bureau municipal ou en ligne sur le site de la 
MRC de Portneuf : 

https://portneuf.ca/citoyens/evaluation-fonciere/
foires-aux-questions-evaluation-fonciere/ ;  
 

 être accompagnée des frais requis conformément                         
conformément au règlement applicable à l’unité                         
d’évaluation visée par la demande.  

 
DONNÉ à Saint-Marc-des-Carrières, ce 20ème jour d’octobre 
de l’an deux mille vingt-deux (2022) 
 
Marc-Eddy Jonathas 

 
AVIS PUBLIC 

Aux Contribuables de la susdite VILLE, 

 

AVIS PUBLIC D’INFORMATION ET DE 

CONSULTATION 
 

Avis public est par les présentes donné 

par monsieur Marc-Eddy Jonathas, di-

recteur général/greffier-trésorier, que 

le conseil municipal, à sa session  du 13 

décembre 2022 à 20 heures, adoptera 

le règlement #251-02-2022 intitulé: 

«RÈGLEMENT CONCERNANT LES EN-

TENTES RELATIVES AUX TRAVAUX MU-

NICIPAUX ET REMPLAÇANT LE RÈGLE-

MENT 251-04-2004 ».  
 

Est également donné qu’une assem-

blée publique d’information et de con-

sultation aura lieu à la même date à 

19h. Au cours de cette assemblée, le 

conseil présentera le projet de règle-

ment ainsi que les conséquences de 

son adoption. Les personnes et orga-

nismes peuvent s’exprimer sur le projet 

de règlement lors de cette assemblée. 
 

Le projet de règlement peut être con-

sulté au bureau municipal selon les ho-

raires habituels soit du lundi au jeudi de 

8h à17h et le vendredi de 9h à 12h à 

l’adresse suivante :  

 

Ville de Saint-Marc-des-Carrières 

965, boulevard Bona-Dussault 

Saint-Marc-des-Carrières (Qc) G0A 4B0 

 
 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 

23ème  jour de novembre 2022. 
 

Marc-Eddy Jonathas,  

Directeur général/greffier-trésorier 

https://portneuf.ca/citoyens/evaluation-fonciere/foires-aux-questions-evaluation-fonciere/
https://portneuf.ca/citoyens/evaluation-fonciere/foires-aux-questions-evaluation-fonciere/


 

INFORMATION MUNICIPALE 

 

AVIS PUBLIC 
 

Avis public est par les présentes donné par mon-
sieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/
greffier-trésorier, que le conseil de cette muni-
cipalité, à une séance ordinaire, le 11 octobre 
2022, a adopté RÈGLEMENT NO 258-12-2022 MO-
DIFIANT LE RÈGLEMENT NO 258-08-2019 CONCER-
NANT L'ADMINISTRATION ET L'OPÉRATION DU SER-
VICE MUNICIPAL D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT ET LES 
COMPTEURS D’EAU AFIN D’ÉTABLIR DES CONDI-
TIONS DE CONCLUSION D’ENTENTE DE CONTRÔLE 
DE DÉBIT ET DES EFFLUENTS DANS LE RÉSEAU 
D’ÉGOUT MUNICIPAL. 
 
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 
 

Toute personne intéressée peut prendre connais-
sance dudit règlement au bureau municipal, 965, 
boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 
aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à mi-
di et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 à 
midi le vendredi. 
 
Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 17 octobre 
2022. 
 
 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés.  

AVIS DE PROMULGATION 
 

RÈGLEMENTS 312-42-2022 ET 312-44-2022 
 
Aux contribuables de la susdite municipalité, 
 
Avis public est par la présente donné par le soussi-
gné, Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-
trésorier, que le Conseil de cette municipalité a 
adopté à l’Hôtel de ville, à la séance ordinaire, le 11 
octobre 2022 a adopté les règlements suivants : 
 

« RÈGLEMENT 312-42-2022 MODIFIANT LE RÈ-
GLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 312-00-
2012 AFIN DE MODIFIER, EN PARTIE, LA 
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS, SECTION ii 
FEUILLETS B-2 ET B-3 ». 

 
« RÈGLEMENT 312-44-2022 MODIFIANT LE RÈ-

GLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 312-00-
2012 AFIN D’ENCADRER L’INSTALLATION DES 
BALISES ET DES REPÈRES DE DÉNEIGEMENT 
EN BORDURE DE LA VOIE PUBLIQUE ». 

 
Ce règlement est réputé conforme aux objectifs du 
schéma d’aménagement, du développement et aux 
dispositions du document complémentaire suite à la 
délivrance du certificat de conformité émis par la 
M.R.C. de Portneuf, le 19 octobre 2022. 
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de la publica-
tion du présent avis. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connais-
sance de ce règlement au bureau municipal, 965, 
boulevard Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-
Carrières, aux heures de bureau du lundi au jeudi, 
entre 8h et 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 9h 
à 12h. 
 
Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 24 octobre 
2022. 
 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés.  
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LES POMPIERS             
REMETTENT UN DON 
DE 14 000 $ À LA 
DYSTROPHIE               
MUSCULAIRE 
Cinq pompiers du service incendie 
de St-Marc-Des-Carrières ont         
participé au 25e Défi Gratte-ciel, le 
8 octobre dernier à Shawinigan. 
Cette cause est parrainée par les 

pompiers du Canada depuis 1954 
et le service incendie de St-Marc 
est très sensible à cette cause           
puisque deux (2) familles de pom-
piers de St-Marc ont des enfants 
atteints de cette maladie. 
 

C’est donc les pompiers, les          
conjoints, les familles et les amis 
qui ont travaillé d’arrache-pied       
depuis le printemps dernier pour 
récolter ce montant record de 
14 000$, qui en fait le 2e plus gros 
montant récolté par un service           
incendie au Québec en 2022.   
 

C’est par le site transactionnel ou 
par les collectes lors des bars pen-
dant la fête des voisins et du spec-
tacle du 1er juillet dernier qu’il a été 
possible d’atteindre cette somme 

record.  Merci de votre encourage-
ment et à l’an prochain ! 
 
De la grande visite à la caserne des 
pompiers ! 
Nos maternelles 4-5 ans accompa-

gnés des éducateurs ont eu la 

chance de venir passer un après-

midi pour visiter la caserne des 

pompiers.  Une visite des camions 

et des installations suivie d’un es-

sayage de casque et d’habit de 

pompiers a fait la joie des petits. Ils 

ont aussi pu jouer avec une lance 

incendie, moment qui fut  très ap-

précié des enfants. Merci à Mme 

Nancy Frenette pour cette initiative 

qui sera sûrement renouvelée con-

sidérant la satisfaction dans les 

yeux de nos jeunes ! 



VIE COMMUNAUTAIRE 
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L’accessibilité des lieux publics aux personnes à mobilité réduite est un 
problème toujours pas résolu à laquelle des milliers de personnes sont 
confrontées, chaque jour. Elles se retrouvent souvent angoissées et           
fragilisées par l’expérience éprouvante de devoir se déplacer dans des 
lieux non adaptés pour eux.  

 
 
 

L’accessibilité est la base de toute société inclusive. Les lieux publics doivent être accessibles pour tous et 
offrir en tout temps un accès qui permet d’accueillir tout le monde sans distinction en termes de handicap, de 
troubles, de taille ou encore d’origines. 
 
La nouvelle et première plateforme «Accessibilité Portneuf»                           
répertoriant l’accessibilité de plus de 500 sites et bâtiments de la MRC 
de Portneuf est en ligne ! 
 
Ce tout nouveau bottin/répertoire Web sur l’accessibilité universelle de Portneuf ¹ est maintenant disponible. 
Cette plateforme pourra vous guider dans vos déplacements en identifiant les aspects facilitants. Au Québec, 
plus d’un million de personnes de 15 ans et plus ont au moins une incapacité ². 
 
L’APHP (Association des personnes handicapées de Portneuf) a réalisé la nouvelle plateforme «Accessibilité 
Portneuf» présentant la situation d’accessibilité de plus de 500 sites et bâtiments de la MRC de Portneuf. Ce 
nouveau site fut travaillé en collaboration par la Table de concertation sur l’accessibilité de Portneuf, formée 
de membres provenant des organismes suivants : MRC de Portneuf, CIUSSS de la Capitale-Nationale, député 
Vincent Caron, l'ARLPH03, Dysphasie Québec, Laura Lémerveil, La Croisée, l'Arc-en-ciel, Portneuf Ensemble, 
La Caravane, la Table de concertation des aînés de Portneuf ainsi que plusieurs municipalités et villes de la 
MRC de Portneuf.  
 
En pratique, une barre de recherche permet d’indiquer le nom du lieu recherché ; si le résultat compte trop 
d’entreprises ou de lieux, la recherche avancée permet de sélectionner la ou les municipalités, le secteur 
d’activité et/ou le type d’accessibilité sou-
haité.  
 
Il est tout aussi possible d’effectuer une 
recherche avancée en choisissant la mu-
nicipalité souhaitée et le secteur d’acti-
vité afin de découvrir l’éventail proposé. 
Nous souhaitons une mise à jour régu-
lière du contenu informatif, ainsi qu’une 
bonification par l’intégration de nou-
veaux commerçants ayant à cœur              
l’accessibilité universelle.  

Selon des estimations de l’Office des personnes handicapées du                  
Québec, 34 % des  42 670  habitants âgés de 15 ans et plus de la MRC 
de Portneuf vivaient avec une incapacité en 2011. Les limitations liées à 
l’agilité et à la mobilité sont les plus présentes. Les problèmes                          
d’audition, d’apprentissage, de mémoire et de vision affectent aussi plu-
sieurs des 14 507  individus avec incapacité. 
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DEUX CITOYENS DE               
ST-MARC SE DISTINGUE 
À LA SHEP 

Lors de la ''Fête des fleurs 2022 de la MRC 
de Portneuf'', organisée par la Société d’hor-
ticulture et écologique de Portneuf  (SHEP)
qui s'est déroulée à la Salle paroissiale de      
St-Ubalde samedi le 15 octobre 2022, le 
grand public a voté pour la photo ''Coup de 
coeur''. La compilation des bulletins de vote 
pour le concours « Aménagements horti-
coles privés » a permis de déterminer les 6 
gagnants  suivants: 
 

 1er prix:   M. Mario Tessier  
             de Saint-Marc-des-Carrières; 
 2e prix:     Mme Madeleine Denis  
             de St-Ubalde; 
 3e prix:     Mme.Geneviève Caron  
  de Grondines; 
 4e prix:    M. et Mme Lorraine et Remy 

  Frenette de Sainte-Christine; 
 5e prix:     Mme Johanne Boucher  
  de St-Raymond; 
 6e prix:     Mme Georgette Savard  
  de St-Basile. 

LA « FÊTE DES FLEURS 2023 » DE LA 
MRC DE PORTNEUF SE TIENDRA À 
SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
 
La fête des fleurs 2023 e tiendra à Saint-Marc-des-Carrières.  
Le drapeau de la  « Route des fleurs »  de la  SHEP a été remis 
à M. Maryon Leclerc, maire de la Ville de Saint-Marc ainsi 
qu’à M. Mario Tessier, conseiller municipal et gagnant de 
notre concours. 

La SHEP était heureuse de reconnaitre           
également le travail de Mathieu Naud de           
St-Marc-des-Carrières  en environnement. 
Un certificat honorifique lui a été remis lors 
de la Fête des fleurs . 
Mathieu s'est démarqué par son travail           
auprès de la faune aillée. Dès l'âge de 12 
ans, il construit une mangeoire pour        
alimenter ces protégés. Au printemps un 
nichoir attire un couple de merles bleus 
chez lui, voilà la passion qui grandit. Au fil 
du temps comme tout bon ornithologue, il 
s'inscrit à un cours de photos à l'école de             
St-Marc-des-Carrières. 
Suivra le nombre de nichoirs qui                    
augmentera année après année. 
Voici en gros le trajet de Mathieu, il                  
possède plus de 30 nichoirs à merle bleu. 
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NOUVEAU  
FONCTIONNEMENT 
GMF PORTNEUF 
NORD-OUEST  
Une offre de service renouvelée ! 
En raison d’une réorganisation 

d’envergure des services médicaux 

et professionnels de première 

ligne des groupes de médecine fa-

miliale (GMF) du comté de Port-

neuf, le Centre Médical et Profes-

sionnel de l’Ouest de Portneuf 

(CMPOP) et le CLSC St-Ubalde unis-

sent leurs forces pour former 

le GMF Portneuf Nord-Ouest. 
 

Cette restructuration entraine des 

modifications au niveau de l’accès 

aux services pour la clientèle. Les 

patients inscrits à un médecin de 

famille ou attitrés à un (e) infirmier

(ière) praticien(ne) spécialisé(e) 

(IPSPL) préserveront l’accès à un 

professionnel du nouveau GMF 

Portneuf Nord-Ouest. Le fonction-

nement vise à optimiser les rôles 

professionnels de chacun des in-

tervenants. Selon le besoin de san-

té du patient, il est possible de 

consulter un(e) infirmier(ière)         

clinicien(ne), un(e) IPSPL, un(e) tra-

vailleur(se)  social(e), un pharma-

cien(ne) ou un(e) médecin. Le tra-

vail d’équipe et la collaboration 

interprofessionnelle sont au cœur 

de l’offre de service du GMF         

Portneuf Nord-Ouest.  
 

Ainsi, les patients sans médecin de 

famille (patients orphelins) dési-

rant obtenir une consultation doi-

vent désormais contacter le Gui-

chet d’Accès à la Première ligne 

(GAP) en téléphonant au : 811, op-

tion 3 / 418 821-1756 / 1 833 821-

1756 (sans frais). Aucun rendez-

vous ne sera donné directement 

par les secrétaires de la clinique 

pour les patients non-inscrits au 

GMF Portneuf Nord-Ouest. 
 

Offre de sans rendez-vous pour les 

patients inscrits 

Pour obtenir une consultation pour 

une raison semi-urgente, des 

plages de sans rendez-vous seront 

offertes au CMPOP sur semaine. 

L’inscription sera possible par télé-

phone et par internet uniquement 

36h avant la date du rendez-vous.  
 

Un accès aux consultations sans 

rendez-vous du Centre Médical 

Donnacona est également possible 

les vendredis, samedis et                 

dimanches ainsi que les 24-26-31 

décembre et 2 janvier (sujet à 

changement selon les ententes de 

collaboration en vigueur). 
 

Le GMF Portneuf Nord-Ouest met 

tout en œuvre pour assurer une 

accessibilité équitable aux soins et 

services pour la population de la 

région. L’équipe sollicite la com-

préhension des usagers dans cette 

période de transition vers un          

nouveau fonctionnement occa-

sionnant plusieurs ajustements.  
 

Merci de votre collaboration! 
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LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES  

 

 
 

 
 

 
 

 

Prochaine réunion :  
 
13 DÉCEMBRE 2022 
SOUPER DES FÊTES AU CHAVIGNY 
À 17H30 
Une belle surprise vous y attend ! 
 
 

POUR INFORMATION: 
 

Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 
 

 

LE CLUB DE  
PÉTANQUE  
DES CARRIERES  
 
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

PÉTANQUE EXTÉRIEURE 
1600, Bona-Dussault 
PÉTANQUE INTÉRIEURE 
321, rue St-Jean 
 

Ligue locale : Tous les lundis à 19h00 
Ligue régionale: Tous les vendredis et             
dimanches à 12h30 
 

Pour information:  418-268-3696 et 418-268-3690 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

 

CLUB FADOQ 
vous invite   
à ses soirées 
Souper-Bingo-Danse  
 

Jeudi 24 novembre  
à 17h00 
Au centre communautaire St-Marc 
Après ce souper, les activités reprendront en février. 
 
 

Billets en vente:  
Nicole Verret  418-268-5636 
Fernande Sauvageau  418-268-3154 
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Horaire  
Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h30 à 13h30 

Les samedis de 10h00 à 11h30 

La Bibliothèque  

Municipale 
Quatre tirage  

seront faits parmi les abonnés qui ont payé 

leur cotisation annuelle pour 2023 !  
 

Vous avez jusqu’au 31 janvier pour  devenir 

membre et courir la chance de gagner: 
 

 3 REMBOURSEMENTS D’ABONNEMENT 
 

 1 CERTIFICAT CADEAU DE 20 $ 
(à dépenser dans un commerce local)  

 

Pour consulter  la liste des livres:   
rendez-vous sur le site de la Ville  

www.villestmarc.com / Loisirs et  culture /                                      
Bibliothèque 

 

Bibliothèque Saint-Marc-des-Carrières 
1600, boul. Bona-Dussault 

Téléphone: 418-268-3561 poste 3862 



 LOISIRS ET CULTURE 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

Le père Noël et les      
lutins des postes sont 
très occupés pendant la 
période des Fêtes.         
 
Venez porter votre lettre 
au Père-Noël dans la 
boîte aux lettres située à 
l’Hôtel de ville.   Voici 
l’adresse du père Noël : 
 
PÈRE-NOËL, PÔLE NORD, 
H0H 0H0, CANADA 
 
Recevez une réponse 
N’oubliez pas d’inclure 
une adresse de retour 
dans votre lettre et le 
père Noël vous                
répondra. 
Ne manquez pas la date 
limite 
Envoyez vos lettres au 
père Noël au plus tard le 
9 décembre 2022 pour 
vous assurer de recevoir 
une réponse avant les 
Fêtes. 

ARÉNA DE ST-MARC 
 

Du 16 au 27 novembre 2022 
Centre récréatif Chantal-

Petitclerc - Entrée gratuite 
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DÉFILÉ DE NOËL 

Le Père-Noël accompagné de ses 
lutins défilera dans les rues de 
Saint-Marc-des-Carrières le  

17  DÉCEMBRE PROCHAIN 

Les loisirs de la ville de Saint-Marc 
sont fiers d’organiser ce 3e défilé 
de Noël.  De magnifiques chars                     

allégoriques, mascottes, véhicules 
d’animation, lutins et autres        
surprises vous y attendent.    

De plus, comme l’an passé, les 
pompiers fermeront le cortège et 
ramasseront des denrées non      
périssable (ou argent) pour la      
Société Saint-Vincent de Paul.   

L’an passé, l’évènement a permis 
d’amasser un montant de 1375 $ 
ainsi que de distribuer plus de 76 
paniers de  provisions.  

L’apport inestimable que le défilé 
apporte à plusieurs familles dans 
le besoin fait la différence au sein 
de notre communauté.  

Nous vous invitons à venir en 
grand nombre et d’apporter une 
ou plusieurs denrées pour la 
bonne cause. 

Voici le parcours qu’empruntera le 
défilé :  DÉPART DE L’ARÉNA À 
15H30 

 

RETOUR SUR LA FÊTE D’HALLOWEEN 
 
 

Le 30 octobre dernier, plus de 200 personnes ont participé à la Fête d’Halloween organisée par le Domaine    
Alliance et la ville de Saint-Marc-des-Carrières.   
 

Plusieurs activités avaient été organisées pour le plus grand plaisir des petits et des grands.  La chasse aux           
citrouilles , le parcours de l’horreur, le jeu gonflable et la petite collation de muffin et jus de sorcière ont été 
fort appréciés. 
 

Merci au Domaine Alliance et aux bénévoles pour l’organisation originale et fort réussie de cette journée 
d’Halloween. 

ITINÉRAIRE 
 

DÉPART DE L’ARÉNA À 15H30 
 
 

BOULEVARD BONA-DUSSAULT 
AVENUE ROCHETTE 

RUE SAUVAGEAU 
RUE MATTE 

ROSAIRE SAVARD 
AVENUE PRINCIPALE 
RUE BEAUCHAMPS 

AVENUE BEAUCHEMIN 
RUE ST-GILBERT 

AVENUE PRINCIPALE 
BOULEVARD BONA-DUSSAULT 

RUE BOURQUE 
AVENUE DU JARDIN 

AVENNUE JEAN-PAUL NAUD 
RUE JULIEN 

AVENUE LAROCHELLE 
BOULEVARD BONA-DUSSAULT 

RETOUR À L’ARÉNA 
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Pour Noël,,  
 

offrez l’humour en cadeau 

SALLE DE SPECTACLE CLAUDIA EBACHER 
Centre communautaire et culturel St-Marc-des-Carrières 
Billets en vente:   www.villestmarc.com ou 418-268-3862 poste 34 




